
24 - «TOUS DIFFERENTS ?» -
Journée de réflexion et de convivialité sur les discriminations

Mme GERDIL-DJAOUAT, Conseillère Municipale Déléguée, Rapporteur :

Contexte

Dans le cadre de son projet associatif, le Comité de quartier Rosemont Saint-Ferjeux s’est engagé

sur diverses missions :

· Mission sociale : elle se matérialise par une écoute des besoins et attentes des habitants, par

la nécessité de connaître la vie du quartier. Il ressort à l’écoute des habitants le besoin de

connaître l’autre, d’aller au-delà de la première image, de sortir d’un quotidien, parfois de leur

culture.

· Mission de coordination : Elle s’exprime dans une approche fédératrice par le

développement de partenariats, de mutualisation, de coopération au niveau des habitants mais

aussi auprès des différents acteurs associatifs et institutionnels. C’est le second enjeu de cet

événement, amener une mobilisation des acteurs du quartier, créer une synergie du monde

associatif œuvrant autour de la discrimination, renforcer nos rapports avec les partenaires

institutionnels.

· Mission de lien et de liant favorisant la mixité sociale, culturelle, générationnelle en gardant

une identité propre tout en s’ouvrant à l’autre, à la différence et à d’autres territoires. Cette

mission se traduit donc aussi par une démarche vers l’extérieur, par le fait de conforter les liens

établis avec nombre de réseaux et de structures externes au quartier, par l’établissement d’un

dialogue privilégié avec les institutions, l’activité n’étant alors qu’un prétexte à l’atteinte de cet

objectif.

C’est dans ce contexte que le Comité de quartier a souhaité mettre en place, dès 2013, une journée

thématique sur les discriminations, mais qui n’a pu avoir lieu pour des raisons techniques. Pour l’édition

2014, intervenue le 31 mai, la Ville par sa Mission de Lutte contre les Discriminations a accompagné

fortement la préparation de la manifestation, dans la mesure où celle-ci s’intègre parfaitement dans la

politique de lutte contre les discriminations menée par la Ville, dont on retrouve la priorité (proximité) et les

axes qui la déclinent dans la feuille de route de la mission.

De plus, si le projet a été porté par le Comité de quartier, il n’en est pas moins partenarial. En effet,

plusieurs associations ont rendu ce projet possible.

Déroulement de la journée : 31 mai 2014

Outre un village de chalets associatifs et des ateliers thématiques, des tables rondes et des

projections de films se sont succédé pendant la journée. Une scène extérieure, accueillant concert et

danses, a clôturé l’événement. L’association «Miroirs de Femmes - Reflet du Monde» a proposé une

restauration dans le cadre d’un espace de convivialité.

Diverses tables rondes et débats ont eu lieu toute cette journée avec la participation d’une

quinzaine d’associations.

L’objectif visant à fédérer les associations militantes sur les discriminations a été largement atteint

et l’engagement de structures de quartiers (MJC des Clairs-Soleils par exemple) a permis de rendre

acteurs les jeunes de certains quartiers.

Pour la réalisation de cette journée, le Comité de quartier a sollicité financièrement l’ACSE

(1 000 €), le Département (1 000 €) et la Ville (1 500 €). Il est proposé de soutenir l’Association à hauteur

de 1 000 €.
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En cas d’accord, la somme de 1 000 € sera prélevée sur la ligne 65.020/6574.007029 CS 10068 de

la Mission «Lutte contre les Discriminations».

Proposition

Le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur l’attribution d’une subvention de 1 000 € au

Comité de quartier Rosemont Saint-Ferjeux pour l’organisation de la journée «TOUS DIFFERENTS ?» du

31 mai 2014.

«M. LE MAIRE : Il n’y a pas de remarques ? C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 2 (1 abstention), le

Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter la proposition du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 26 septembre 2014.
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